
La loi des semences 1923 Expositions de grains de semence de nos

CHAMPLAIN BEAUCE
Sur quoi elle est basée
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CLASSE A.—BLE DE PRINTEMPS
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Saint-Severin.
Saint-Stanislas. 
Saint-Prosper.

Saint-Stanislas 
Saint-Narcisse. 
Salnt-S6 erin. 
Saint-Adelphe. 
Saint-Prosper.

Saint-Aï 
Les Feu

Neuville 
Saint-A 
Les Ecu 
Saint-Al

Neuville 
Neuville 
Neuville 
Neuville

Antonio Recette.
Joseph Pag6, • 
Michel Angers, 
J.-Henri Couture.
Octave Godin, 
Eugène Couture,

Saint-A 
Saint-A 
Neuvill 
Saint-A
Les Ecu

Saint-Aï 
Les Ecu 
Les Feu 
LesEcw

Saint-Sévérin.
Saint-Prosper.
Saint-Stanislas.

Saint-Narcisse.
Saint-Sévérin.
Saint-Stanislas.

Jules Delisle, 
Alphonse Matte, 
Mastaï Garneau, 
Joseph Matte,

Les Ecu 
Neuvill 
Lee Ecu 
Neuvill

SECTION 4.— Avoine tou 
riétés.

Octave Godin, 
Mastaï Garneau. 
Joseph Pagé, 
Jules Delisle.

Exposition tenue à Shenley 
le 6 février

Exposition tenue le S 
février 1924

Société d’Agr 
(Division A) di 

de Portm

Antonio Racotte, 
Eugène Couture. 
Alphonse Matte, 
Henri Couture, 
Joseph Page,

Exposition de g 
semence, à N 

le 8 févri

sociétés d*agriculture
La classification des semences

CLASSE A.— PATATES
Section Sème

1.—$6.00 Eizer Boucher, St-Ephrem
2.— $5.00 Achille Faucher, .St-Ephrem
8.—$4.00. Wilfrid Faucher, St-Ephrem
4.—$3.00 Cléophas Drouin, Shenley, (6)
6.—$2.00 Napoléon Grondin,St-Ephrem
6.—$1.00 Olivier Nadeau, St-Ephrem

CLASSE B.—VARIETE PURE NET- 
TOYEE (avoine bannière)

Section 1ère
1.—$4.00 Elzér Boucher. St-Ephrem 3
2.—$3.00 Achille Faucher, St-Ephrem
3.—$2.50 Raymond Faucher, St-Ephrem. (4)
4.—$2.00 Albert Drouin, Shenley.

AVOINES DE TOUTES VARIETES
Section 2ème

1.—$4.00 Achille Faucher, St-Ephrem
2.—$3.00 Raymond F ucher, St-Ephrem
3.—$2.50 Elzear Faucher, St-Ephrem
4.—$2.00 Désiré Bertrand, St-Ephrem (5)
5.—$1.50 Hilaire Talbot Shenley,

BLES DE TOUTES VARIETES

Prix Gagnants Résidence No
d’exhibits

1:—$6.00 Achille Faucher, St-Ephrem
2.—$5.00 Olivier Nadeau, St-Ephrem.
3.-—$4.00 Félix Beaudoin, St-Ephrem, (4)
4.—$3.00 Cléophas Quérion, Shenley

SECTION S.—Pals,-tei
Eugène Constantin, Saint-Aï
Octave Godin, Les Ecu
Olivier Darveau, Neuville
J.-Henri Couture. Saint-A

SECTION 7.— Fèves de < 
variétés (2 min

SECTION $.—Sarrasin, 
(2 minots)

Arthur Plamondon. Les Ect
Joseph Page, Les Ecu
J.-Henri Couture, Saint-A
Olivier Darveau. Neuvill
Octave Godin, Les Ect

SECTION 9.—TrèRos ti 
(35 minet)

té, peuvent être classées enregis
trées ou Extra No 1; les autres 
doivent être classées No 1, No 2 
et No 3. Ce qui est inférieur à la 
qualité minimum pour le No 3 
est classé rejeté, et la vente comme-------- --------------—------------ Nombre d'entrées, 128.
semence en est prohibée En tout pays. Demandez le GUIDE DE Nombredeshibly 8RDPrtes,11 50 -

Au point de vue de la classifica- ".... , . Montant .
tion; les semences sont réunies en L’INVENTEUR qui sera envoyé gratuit- sont payés comme suit : ’ ’ L’INFLUENCE DU TABAC
divers groupes, suivant leur gros- MARION Q MARION speciote. $7500.‘ dreea n Chaque femme désire une heureuse 
seur et ressemblance générale, "A ........... . P " . LeDLP.Eordeleau. M. P. P président de vie conjugale à réaliser que le tahac est
Il y a quatre groupes différents. rue Université, - Montré» La" societed Agriculture paye le solde une influence utile dans la maison. Fu- 
- P-r1. 17 7234 rue St-Pierre • - Québee $67.00. mer est une douce occupation pour unLe premier comprend les céréales, Washington d c. Saint-Stanislas, 11 février 1924. homme—fait du foyer un bon foyer et
et d’autres semences analogues; le * J.-T. JACOB, sec., trée. prévient les querelles de famille.

AVOINE BANNIERE ENREGISTREE

Saint Timothée SectionSaint ptamislas.
Saint-Prosper. 1.28 00 AAHmPH. c.min.a. zdSainte-Genevieve 32220 eoeauch er,, ShPar ’
Saint-Narcisse. 3—35:5% Napoléon Grondin seEpurem '

4.—$4.50 Wilfrid Frucher, St-Ephrem
5.—$4.00 Cléophes Drouin, Shenley, (8)
6.—$3.50 Pierre Couture, St-Ephrem,
7.—$3 .00 Désiré Bertrand, St-Ephrem
8.—$2.50 Olivier Nadeau, St-Ephrem

AntonioRacette, Saint-Aï
Eugène Couture, > Saint-Al
J.-Henri Couture, A"
Octave Godin, 
Télesphore Pagé, 
Joseph Pagé,

SECTION 10.— MH to
(3 minet

Michel Angers, Neuvill
Arthur PL mondon, Les Ect 
Eugène Couture, Saint-A 
Mastaï Garneau, Neuvill

SECTION U.— Graine do
Praxede Cote, Neuvill
Michel Angers, Neuvill
J.-Henri Couture, Saint-A
Joseph Martel, Cap-Sa

SECTION 12.—Blé-d’l»
J.-Henri Couture, Saint-A 
PraxèdeOôté. Neuvill

SECTION U.—Graines d 
(4 Ibs).

Eugène Couture, Saint-A 
J .-Henri Couture, Saint-A

L’exposition était sous h 
notaire Hamel, M. P. P., 
Société, et l'examen des é 
par "MM. J.-E. Mongra 
Morin.

Le nombre des exhibit! 
l’an dernier le nombre n’ét 
C’est une augmentation c< 
démontre que les cultivatei 
et se rendent comptent de 
faire sa semence avec de b

LISTE DES PRIX A
SECTION 1—Blé du prit 

les variétés, amélioré < 
concours de récoltes (3

Couture. Eugène, Saint-Au 
Antonio Recette, Saint-Al 
Michel Angers. Neuville 
Joseph Côté. Neuville 
Ernest Tardif. Saint-At

SECTION 2.—Avelns ami 
trée ou produite dans 
récoltes sur pied (2 n

J.-Henri Couture, Saint-At
Jules Gingras, Saint-Al
Télesphore Pagé, Lee Ecu
Octave Godin. Les Ecu
Alphonse Matte. Neuville
Arthur Plamondon Les Ecu

SECTION $.—Avoine

L’article 3 de la Loi des Semen- deuxième renferme les trèfles, la 
ces, 1923, concerne la classifica- luzerne, le mil et quelques autres c . . g ,
tion que doivent avoir les se- plantes fourragères; le troisième Concurrents Primes 

. mences pour être vendues. En inclut les mélanges à pelouse et classe a.—Semences améliorées, enre- 
résumé, il peut s’énoncer comme les autres graminées fourragères; gistrées eu produites dons les con- -----
suit: le quatrième concerne les graines cours - récoltes sur pled. TT DES TP ET DES CACNANTB

, potagères et les plantes-racines. Section 1ère ~Personne ne. doit vendre Des types-modèlesde qualité sont Aome ------ — - --------------------
annoncer, ou avoir en sa. posses- fixes pour chacun de ces groupes. Prix:. sion pour la vente aux fins d’en- Ces PtyPes-modèles déterminent LWLEpA.DESZislaro 
semencement au Canada, des se- la quantité maximum de graines 3—PODKEAEYe., 
mences ou mélanges de semences, de mauvaises herbes qui peuvent 5.— Georges Massicotte, 
de trèfle, de luzerne, graminées être contenues dans une once ou ble de PRINTEMPS
fourragères, lin, sorgho, millet, dans une livre de semence suivant Priximow Dessureau i
ble, orge, avoine, seigle, mais, son espèce—pour chaque numéro 2.—omEMongrin,
sarrasin tournesol, pois de grande de qualité, la quantité de graines ?—ZeeveanEkKOSYC, !
culture, fèves de grande culture, d’autres plantes cultivées, les pour- 5.—oseph Doucet,
vesces ou autres espèces qui peu- centages minima de germination. , PATATES
vent être Prescrites par règlements la pesanteur par minot, et la 
et nul envoi ne doit être facturé reté de variété pour les qualités 2—osephLacoursiere, Saint Narcisse,
comme semence à moins, que Enregistré et Extra No. 1. 3—rooMorceatn: saint SEOARFs.chaque récipient, contenant ces T . ,.. 5.—Mme Wm. Dessureau, Saint-Timothée.
semences, ou une étiquette y Les mauvaises herbes sont égale- CLASSE b.— Grains nettoyé* do variété 
adhérent fortement, ne porte, ment divisées en deux catégories, pure.
marqués ou étampés sur un côté, suivant elles sont plus ou moins AVOINE BANNIERE
en la forme et de la manière que incommodantes. Ce sont les Pris.
peuvent prescrire les règlements, mauvaises herbes dangereuses et 2.—Georges Massicotte, 
les rens gnements suivants seu- les. mauvaises herbes inutiles ou 3—Jos. F. Mongrain,
lement • nuisibles. Parmi les mauvaises avoine (Toute autre variété quo celle

herbes dangereuses, on distingue pi,. bannière).
a) Le nom et l’adresse du ven- celles qui le sont au 1er degré, 1"Joseph Charest, Saint-Adelphe.

deur. suivant le terme de la loi, et celles 3—Rart"?Sbsgetee, Saint-KaARsse.
b) Le nom de F espèce ou des qui le sont au 2ème degré. C’est 

espèces de semences. la quantité de graines de mauvaise Prix: Fyfe-rouge et vfed anc.

c) Le nom de la variété, si la herbes de chaque catégorie, et la 2—k&uksontasne, SaintStanksdas- 
semence est marquée de l’un ou quantité totale qui déterminent — ‘ T
l’autre des noms de classement la classification dans la majorité . riétéquo Fyrey * * T **" 
Enregistrée ou extra No 1. des cas; l’apparence générale, le Prix:

d) Le nom de la variété, lors- poids au minot et la germination 2—reme sarnsra saint-Nardiusë:
qu’elle est connue, si la semence ne déclassent pas généralement a—Jules Nobert, Saint-Narcisse.
est marquée des ne ms de classe- une semence, quand elle a été PATATES blanches 
ment No 1, No 2 ou No 3. récoltée dans des bonnes conditions TDonat DEry, Saint-Severin. Section Mma

e) Le nom du classement de la de température, et ayant une bonne 3—XaUT“RassYzotto, saint-pronjsdns- i.-$4.oo Achille Faucher, St-Ephrem (i) 
semence qui doit être l’un des maturité. -° . ...
noms suivants : Enregistré, Extra Contrairement à l’ancienne Loi, Prix: --115=
No I, No 2 ou No 3, et, pour les la quantité de graines d’autres ]—b%ex.”Eg%; Saint.Seorlslas. 2—32:8° Ynarh Tawovger-shenley- (2,
semences de graminées de trèfle plantes cultivées, contenue dans 3.—-Nobert, Saint-Narcisse. Sectien same. PATATES rouges
et autres plantes fourragères, des une semence, influe maintenant . . TREFLE alsike . - .
noms de classement qui suivent: sur sa classification. Ces autres honoré rude saint-Stanislas. 2.—52.00 Achine Boucher, stxpnrem
Mélange No 1. Mélange No-2, et niantes cultivées sont considérées 2~ Raoul Massicotte, Saint-Prosper. 3 — $1.00 Pierre Couture, St-Ephrem (4) TAAIPN.% , , , , 3—Henrl-A.Trépanler, Saint-Stanislas, 4—$0.50 HilaireTalbot, ShenleyMelange 1O D. d après leur nombre ou leur pour- . . „ .

f) Le numéro de série du certi- centage, suivant l’espèce de se- prix. TREFLE rouge section me.
ficat de. contrôle. mence duePona Dans les céréa- i— Georges Tr panier, Saint-Narcisse. i—$4.00 Achille Faucher, St-Ephrem .

g) La zone de production, si les et les semences semblables, 3.—jm.-e. Mongrain, Saint-Stanislas. 3.—$2.00 Cléophas Drouin, Shenley.
s elle a été géographiquement définie on compte le nombre par livre; MIL 8.—$1:00 Desie sertana, st-Ephrem
par règlement du Ministre, pour dans les trèfles et les graminées Prx... s.ctun Ame.sARRAsi
1 espèce de semence nommée. fourragères, on calcule le pour- 2— Fortunat Déry, ' Saint-SevArins.
— centage. 3—Mmo wm Dessureau, saint-Timothée. 2—33:08 AhrTaFaucher:

. Depuis que cette loi est en Nous exposerons plus tard, les . SARRASIN 3-8288 Plerre.Conture, StenDhrem es
vigueur, les semences de blé, avoi-détails de la classification des TKjemrey Lefebvre, Saint-Severin. $.—$1:00 • cisophas Quérion.Shenley: ‘ ?
ne, orge, lin, sarrasin, etc., a c 2.—Jos.-E. Mongrain, Saint-Stanislas. 6—*1.00 Félix Beaudoin, St-Ephrem
l’oxocntion orninos la+,ci%e. diférents groupes de semences, 3.—Mme Wm Dessureau, Saint-Timothée. 7.—$1.00 Albert Drouin, Shenley,1(exception des graines potagères, tels que les détermine la Loi. -
doivent done être classifiées pour prix. rO$ »ecxion «m«.
être vendues. Seules les semences Joseph Ferland, B.S. A. 1— Mme Wm Dessureau, Saint-Timothée. 1.—$3.00 Achille Faucher, St-Ephrem nui ont on un saner sur niori 2.—Joseph Charest, Saint-Adelphe. 2—$2.00 Elzéar Boucher, St-Ephrem (2)qui ont eu un examen sur pied, 3—DonatDéry, Saint-Severin - „ „
pour vérifier leur pureté de varié- Inspecteur. Section sme. trefle

■ prix: 1.—$3.00 Désiré Bertrand St-Ephrem (1)
1.— Raoul Massicotte, Saint-Prosper. .

Signée à Saint-Ephrem, ce 7 février 1924.
Prix: UH * ACHILLE FAUCHER.

2—TnmieMagny. saintTanoine.. Secrétaire de ta Société d’Agriculture,
3.— Xavier-J. Massicotte, Saint-Prosper Division B du comté de Beauce.

Par A. G., agronome.
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